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Gouvernement	du	Québec

Décret 1612-2023, 1er	novembre	2023
Concernant	la	nomination	de	membres	du	conseil	
d’administration	de	l’Office	des	personnes	handicapées	
du	Québec

Attendu	que	 le	premier	alinéa	de	 l’article	6	de	 la	 
Loi	assurant	l’exercice	des	droits	des	personnes	handica-
pées	en	vue	de	leur	intégration	scolaire,	professionnelle	et	
sociale	(chapitre	E-20.1)	prévoit	que	le	conseil	d’adminis-
tration	de	l’Office	des	personnes	handicapées	du	Québec	
est	composé	de	seize	membres	ayant	le	droit	de	vote,	dont	
un	directeur	général,	tous	nommés	par	le	gouvernement;

Attendu	que	le	paragraphe	a	du	deuxième	alinéa	de	
l’article	6	de	cette	loi	prévoit	que	onze	membres	sont	dési-
gnés	après	consultation	des	associations	de	personnes	han-
dicapées	les	plus	représentatives	des	diverses	régions	du	
Québec	et	des	divers	types	de	déficiences,	dont	neuf	sont,	
lors	de	leur	nomination,	des	personnes	handicapées	ou	des	
parents	ou	conjoints	de	personnes	handicapées;

Attendu	que	le	paragraphe	d	du	deuxième	alinéa	de	
l’article	6	de	cette	loi	prévoit	qu’un	membre	est	désigné	
après	consultation	des	ordres	professionnels	directement	
impliqués	dans	les	services	aux	personnes	handicapées;

Attendu	que	le	paragraphe	e	du	deuxième	alinéa	de	
l’article	6	de	cette	loi	prévoit	qu’un	membre	représentant	
les	organismes	de	promotion	est	désigné,	après	consulta-
tion	des	organismes	de	promotion	les	plus	représentatifs;

Attendu	que	l’article	8	de	cette	loi	prévoit	notamment	
que	les	membres	visés	dans	l’article	6	de	cette	loi,	autres	
que	le	directeur	général,	sont	nommés	pour	trois	ans;

Attendu	que	l’article	10	de	cette	loi	prévoit	que	toute	
vacance	survenant	au	cours	de	la	durée	du	mandat	d’un	
membre	du	conseil	d’administration	autre	que	le	directeur	
général	est	comblée	pour	la	durée	non	écoulée	du	mandat	
de	ce	membre	en	suivant	le	mode	de	désignation	prescrit	
à	l’article	6	de	cette	loi;

Attendu	que	l’article	11	de	cette	loi	prévoit	notamment	
que	le	gouvernement	fixe	les	indemnités	et	allocations	aux-
quelles	les	membres	ont	droit;

Attendu	que	madame	Anne	Pelletier	 et	monsieur	
Pierre	 Richard	 ont	 été	 nommés	membres	 du	 conseil	 
d’administration	de	l’Office	des	personnes	handicapées	du	
Québec	par	le	décret	numéro	197-2019	du	13	mars	2019,	
qu’ils	ont	démissionné	de	leurs	fonctions	et	qu’il	y	a	lieu	
de	pourvoir	à	leur	remplacement;

Attendu	que	monsieur	Martin	Trépanier	a	été	nommé	
de	 nouveau	 membre	 du	 conseil	 d’administration	 de	 
l’Office	des	personnes	handicapées	du	Québec	par	 le	
décret	numéro	227-2021	du	10	mars	2021,	qu’il	a	démis-
sionné	de	ses	fonctions	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	
remplacement;

Attendu	que	les	consultations	requises	par	la	loi	ont	
été	effectuées;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	responsable	des	Services	sociaux	:

Que	madame	Caroline	Fortier,	membre,	organisme	
Nouvel	Essor,	soit	nommée	membre	du	conseil	d’adminis-
tration	de	l’Office	des	personnes	handicapées	du	Québec,	
après	consultation	des	associations	de	personnes	handi-
capées	les	plus	représentatives	des	diverses	régions	du	
Québec	et	des	divers	types	de	déficiences,	pour	la	durée	
non	écoulée	du	mandat	de	monsieur	Martin	Trépanier	
qu’elle	remplace	et	venant	à	échéance	le	9	mars	2024;

Que	monsieur	Maxime	Dumais,	fondateur	et	conseiller	
d’orientation,	Création	Carrière,	soit	nommé	membre	du	
conseil	d’administration	de	l’Office	des	personnes	handica-
pées	du	Québec,	après	consultation	des	ordres	profession-
nels	directement	impliqués	dans	les	services	aux	personnes	
handicapées,	pour	un	mandat	de	trois	ans	à	compter	des	
présentes,	en	remplacement	de	monsieur	Pierre	Richard;

Que	 monsieur	 Steve	 Leblanc,	 directeur	 général,	
Regroupement	d’organismes	de	promotion	pour	personnes	
handicapées	–	Région	Mauricie,	soit	nommé	membre	du	
conseil	d’administration	de	l’Office	des	personnes	handi-
capées	du	Québec,	à	titre	de	membre	représentant	les	orga-
nismes	de	promotion,	après	consultation	des	organismes	
de	promotion	les	plus	représentatifs,	pour	un	mandat	de	 
trois	ans	à	compter	des	présentes,	en	remplacement	de	
madame	Anne	Pelletier;

Que	le	décret	numéro	962-2013	du	18	septembre	2013	
et	les	modifications	qui	pourront	y	être	apportées,	concer-
nant	les	allocations	et	indemnités	des	membres	du	conseil	
d’administration	de	l’Office	des	personnes	handicapées	
du	Québec	s’appliquent	aux	personnes	nommées	en	vertu	
du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	
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